
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
M. MONI/ARCHON à Mme SARRAUTE, Mme QUERAL à M. BODIN, N4me LUCKHAUS à M. BALDES

Conformément à l'artrcle L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. cEDON est élu
secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice | 27

conseillers présents : 24
Conseillers votanls : 27

Pout | 27

Contre : 0

Abslention r0

1 - CoMrIÉs coNsuLTATrFS - MoDrFrcATroN

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

En application de l'article 12143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut créer
des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la
c0mmune.

Par délibération du 15 avrll 2014, le conseil municipal a constitué six comités consultatils et notamment, le comité

n' 4 : Education, santé, solidarité, logement et associations à caractère éducatif, social, solidaire et de santé, sur

la base de la représentation proportionnelle.

Mme Sophie ODIN a été élue en tant que représentante de la majorité.

A ce jour, Mme oDlN n'a plus la possibilité de remplir cette fonction.

ll convient de procéder à son remplacement.

A été proposée et élue : Mme GRANGEON Danièle

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les iours, mois et an susdits :

La ÿésente délibéetion peut k e I objet d'un recouts poü excès de Nuvoi devanl le Tibunal Adninistalil de Bo,deaux dans un délai

de deux nois à conpler de sa puhlication et de sa ftception pat le reptésentanl de l'Elat.

Pour le Maire empêché,
RINIARK

(
Monsieu

Manie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix sept le 7 novembre, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinare, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 31 octobre 2017, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES [4aire de Blaye.

Etaient présênts :

M. BALDES, Maire.

M. RIMARK, Mme BAUDERE, t\4. CARREAU, lvlme SARRAUTE, M. WINTERSHEI|/, l/me MERCHADOU, M.
LoRIAUD, Mme HIMPENS, Adjoints, Mme MARECHAL, M. VERD|ER, M. EL|AS, Mme DUBOURG, t\,4. GEDoN,
Mme HOLGADO, M. GABARD, M. SABOURAUD, Mme BAYLE, Mme BERTHIOT, i/. BODIN, Mme LANDAIS.
M. CAVALEIRO, M. CASTETS, M. INOCENCIO, Conseillers Municipâux.
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